
TRIBUNEPHILIPPE JUVIN

Le flou des critères, le vertige des cas
FIN DE VIE Le député LR des Hauts-de-Seine est aussi professeur de médecine
(anesthésie-réanimation,  puis  médecine  d’urgence)  et  chef  de  service  des  ur‐
gences de l’hôpital européen Georges-Pompidou, à Paris, depuis 2012
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L’ÉVÉNEMENT

S ommes-nous  prêts  à  pro‐

poser  la  mort  à  des  per‐

sonnes qui ne sont pas en fin

de vie ? C’est la question que

pose,  en  creux,  la  proposition

de loi relative à la fin de vie qui

vise  à  légaliser  l’euthanasie.

Derrière  l’apparente  rigueur

de  ses  conditions  d’accès,  le

texte  repose  sur  des  notions

floues,  non  définies  scientifi‐

quement, et donc sujettes à in‐

terprétation.  Alors  qu’il  est

censé  proposer,  comme

l’indique  son  préambule,  un«

ultime  recours  », il  ouvre  en

réalité  l’euthanasie  à  un  très

grand  nombre  de  cas.  Ce  qui

devait être une réponse à des

situations  exceptionnelles  de

fins  de  vie  intolérables  pour‐

rait, en l’état, s’appliquer à des

centaines  de  milliers  de  per‐

sonnes, dont certaines ont en‐

core plusieurs années à vivre.

Prenons quelques cas hypothé‐

tiques  concrets  :  Sabine,  38

ans,  vit  avec  une  dépression

sévère  depuis  plus  de  vingt

ans.  De  multiples  traitements

(antidépresseurs,  psychothéra‐

pies,  hospitalisations)  ont

échoué.  Elle  a  fait  plusieurs

tentatives  de  suicide,  connaît

d’importantes difficultés finan‐

cières,  de  logement,  et  dit

vivre dans une souffrance psy‐

chique  permanente.  Son  état

est  jugé  «  chronique  et  incu‐

rable ». Elle refuse tout traite‐

ment supplémentaire.

Claire,  34  ans,  est  dialysée

trois fois par semaine pour une

insuffisance  rénale  en  phase

terminale.  Épuisée  par  les

contraintes  du  traitement  et

considérant  qu’elle  est  une

charge pour ses parents pour‐

vus de très faibles moyens ma‐

tériels, elle considère que vivre

ainsi n’est plus supportable.

Ancien  sportif,  Jean,  62  ans,

est  atteint  de  la  maladie  de

Parkinson, qui gêne sa marche.

Il  supporte  mal  les  effets  se‐

condaires de ses traitements et

envisage  de  les  arrêter.  Il  dit

vivre  avec  une  grande  souf‐

france  psychologique  depuis

qu’il ne peut plus faire ses dix

kilomètres  quotidiens.  Il  n’est

pas en fin de vie, mais se dit «

usé ».

Marie,  42  ans,  souffre  d’un

cancer du sein (HER 2 positif

et récepteurs hormonaux à 80

%) à un stade avancé avec des

métastases  osseuses.

L’oncologue a débuté un traite‐

ment associant chimiothérapie,

thérapies ciblée et hormonale,

dont  l’efficacité  permet

d’espérer quelques années en‐

core  en  bonne  santé.  Mais  la

fatigue et les nausées induites

par  la  chimiothérapie  lui  sont

insupportables.

Parmi  ces  cas,  qui  disposent

tous  de  plusieurs  années  à

vivre,  lesquels pourraient être

éligibles  à  l’euthanasie  et  au

suicide  assisté  si  la  loi  était

adoptée ? Tous.

Tous réunissent les critères de

l’article 4 de la loi : ils ont plus

de 18 ans, souffrent d’« une af‐

fection grave et incurable, qui

engage  le  pronostic  vital,  en

phase avancée ou terminale »

et présentent « une souffrance

physique ou psychologique liée

à cette affection qui est soit ré‐

fractaire  aux  traitements,  soit

insupportable  selon  la  per‐

sonne lorsqu’elle a choisi de ne

pas recevoir ou d’arrêter de re‐

cevoir un traitement ».

Les critères  « grave », « incu‐

rable », « phase avancée » sont

vagues,  subjectifs  et  scientifi‐

quement discutables. La notion

d’« affection grave et incurable

»,  sous une apparence drama‐

tique,  a  en réalité  une portée

très large. Près de 14 millions

de personnes en France vivent
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avec  une  affection  de  longue

durée  (ALD),  qui  sont  toutes

des maladies chroniques consi‐

dérées  comme  graves,  évolu‐

tives, et souvent incurables.

Le terme  « incurable » ne dit

rien du pronostic vital, ni du ni‐

veau  de  souffrance,  ni  de

l’espérance de vie. Il ne dit pas

non plus si des traitements effi‐

caces existent,  ni  si  la qualité

de vie peut être maintenue. Il

désigne seulement une maladie

que l’on ne peut pas faire dis‐

paraître.  Ce  flou  sémantique

transforme ce qui devrait être

un critère d’exception en un fi‐

let à très larges mailles.

Ajoutons  à  cela  l’absence  de

définition de la  « phase avan‐

cée », qui ne correspond à au‐

cune  classification  clinique

précise, et l’invocation d’une «

souffrance insupportable » lais‐

sée à la seule appréciation du

patient, puisque le simple refus

de  traitement  suffit  à  déclen‐

cher l’éligibilité.

Au-delà du flou des critères, les

conditions de la procédure, ex‐

péditive et sans collégialité, in‐

quiètent.  Très  concrètement,

un médecin seul pourra valider

la  procédure,  le  recueil

d’autres  avis  étant  facultatif

(notamment ceux de médecins

qui  suivent  le  patient  depuis

des  années,  celui  d’un  psy‐

chiatre, du tuteur ou du cura‐

teur).  Le  médecin  devra  sta‐

tuer dans un délai très bref, al‐

lant  de  zéro  à  quinze  jours,

très  inférieur  à  ceux  de  nos

voisins (trois mois en Autriche,

un mois en Belgique).

Le  flou  des  critères  ouvre  la

voie  à  des  décisions  solitaires

puisque  l’intéressé  définit  lui-

même si sa souffrance psycho‐

logique est  « insupportable ».

Rien n’interdit donc que cette

souffrance  soit  influencée  par

un contexte économique et so‐

cial difficile,  des pressions ex‐

térieures ou des émotions.

Une loi sur la mort ne peut re‐

poser sur des notions floues et

des  critères  subjectifs.  Elle

exige rigueur, clarté, limites et

contrôle. Or, dans sa rédaction

actuelle, le texte n’érige aucun

rempart  contre  les  abus  et

s’éloigne  de  l’objectif  affiché

dans  son  préambule.  Il  nous

pousse  insensiblement  vers

une société dans laquelle on in‐

vite  les  gens  au  suicide.  Vou‐

lons-nous  vivre  dans  cette  so‐

ciété ?

Une loi sur la mort exige rigueur, clarté, limites et contrôle
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